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« On a trouvé, en bonne politique,  

le secret de faire mourir ceux qui,  

cultivant la terre,  

font vivre les autres »,  

Voltaire (1694-1778), Le sottisier
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REMARQUE LIMINAIRE  

 

 

Certains lecteurs seront étonnés par ce Rapport d’Orientation … proche du catalogue. D’autres 
auront, à juste titre, un sentiment de « déjà lu ». Tous auront raison, l’habitude de la FNPF n’est 
ni de réaliser une compilation des années passées, ni de reprendre des écrits récents pour en faire 
son Rapport d’Orientation. Ceci est en général réservé au Rapport d’Activité puisqu’il liste le 
travail de l’année et par conséquence des années passées. 

 

Cependant cette année, la conjoncture en a décidé autrement. D’un côté une crise profonde dont 
l’équivalent date de plus de trente ans d’après le Ministre de l’Agriculture, de l’autre de 
nombreux travaux menés au cours de l’été mais aussi depuis de nombreuses années et enfin, un 
Président de la République qui relit le même discours à 8 mois d’intervalle. Tout ceci a conduit 
le Conseil d’Administration de la FNPF à décider de faire une pause dans les réflexions 
prospectives. Ainsi le Rapport 2010 de la FNPF vise à faire un point sur la situation 2009 de la 
production fruitière française et sur la base des revendications 2009 lister les propositions 
formulées durant les 10 dernières années par la FNPF notamment dans ses Rapports 
d’Orientation. 

 

Ainsi le Rapport d’Orientation 2010 sera-t-il basé sur le dossier transmis par la FNPF au 
Ministre de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche en septembre 2009. Ce dossier 
rassemblait les actions à mettre en œuvre pour sortir les producteurs de fruits de leur situation de 
crise à court, moyen et long terme. N’ayant pas le sentiment d’avoir été entendu, mais surtout 
ayant le sentiment d’avoir donné toutes les clés depuis longtemps, ce Rapport d’Orientation se 
base sur ce dossier remis au Ministre et se veut dynamique en rappelant, référence à l’appui, les 
orientations de la FNPF des dix dernières années. 

 

 

 



)	��"����5,�����	��"���-���6���� �%�7 �

 

����� 
*$���� �

 

Pour les producteurs de fruits français, l’année 2009 aura été catastrophique et laissera, à ceux 
qui pourront poursuivre leur activité, un goût très amer. Bien que rude mais moins qu’en 2008, 
l’hiver 2008-2009 s’était déroulé sans épisode climatique dramatique, laissant espérer une belle 
production en quantité comme en qualité. Les estimations de récolte, nationale et 
communautaire, quel que soit le produit, étaient raisonnables. Les produits arrivés à maturité et 
rendus disponibles pour le commerce étaient de très belle qualité et en quantité suffisante. Ils 
répondaient en tous poins à la demande du consommateur. 

 

Malheureusement, ce qui devait être une année sereine, s’avéra au final l’année de tous les 
dangers. En effet, produire en répondant aux attentes des consommateurs n’est pas un gage de 
réussite, car après la production vient le commerce et là, tout peut se gâter, les investissements 
peuvent se révéler ne pas être rémunérateurs ! Ce fut le cas en 2009. Jamais depuis sa mise en 
place, l’indicateur du Service des Nouvelles du Marché n’avait positionné tant de produits en 
situation de crise conjoncturelle si longtemps et surtout à partir du tout début des campagnes. Au 
final, pour de très nombreux produits, les cours sont restés durant (presque) toute la campagne 
en dessous des coûts de production. Certains producteurs ont cessé de ramasser leurs récoltes, 
tous ont perdu de l’argent, beaucoup d’argent. 

 

La FNPF considérant ce contexte économique, a réfléchi à des mesures conjoncturelles et 
structurelles permettant aux producteurs de fruits de sortir de la crise avec des moyens 
constructifs qui inscriraient la production française dans la durée. Sa réflexion a cherché à 
minimiser l’impact du coût de la crise pour le contribuable et pour ce faire les mesures 
imaginées nécessitaient peu d’interventions financières publiques. Malheureusement, les 
réponses apportées fin octobre par le Président de la République ne répondent pas à nos 
propositions et n’apportent que des solutions partielles aux difficultés rencontrées. 

 

Aussi, la FNPF, déçue, a-t-elle décidé de poursuivre son combat pour la mise en place de 
fondations solides pour une production fruitière française durable. Pour cela, il a été décidé de 
passer en revue les orientations, propositions, revendications formulées depuis 10 ans dans les 
Rapports d’Orientations de la FNPF et qui auraient permis d’éviter la situation 2009. 

 

Ainsi ce Rapport d’Orientation 2010 débutera par un point de la situation économique des 
producteurs de fruits suite à la campagne 2009 puis listera les interventions à mettre en place 
pour changer l’ordre des choses en insistant sur le fait que ces propositions ne sont pas 
nouvelles. 
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1- UN ÉTAT DES LIEUX A RISQUE  

1.1- De nombreux produits en crise tout l’été 

Au cours de l’été 2009, toutes les productions fruitières ont été déclarées en situation de crise 
conjoncturelle d’après les critères de l’indicateur de marché du Service des Nouvelles du 
Marché (ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche). Le tableau ci-dessous 
rassemble pour la période du 18 mai au 31 août 2009 le niveau des indicateurs par produit et 
précise les périodes de crise conjoncturelle pour chacun d’entre eux. 

 

Les prix payés aux producteurs ont été, dès le début des campagnes, en dessous des coûts de 
production et sont restés à des niveaux bas toute la campagne. 

 

Cet indicateur est établi à partir de la moyenne quinquennale des prix de marché. Considérant 
que ces 5 dernières années n’ont pas été caractérisées par des prix élevés, les niveaux des 
indicateurs constatés reflètent encore plus le résultat catastrophique pour l’ensemble des 
producteurs. 
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Les courbes comparatives suivantes confortent le résultat des indicateurs de marché. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réalisation des graphiques : Service Economie INTERFEL 

Ces courbes ont un point commun, elles indiquent toutes nettement une forte chute des cours 
Expédition pour l’ensemble des produits. 
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1.2- Des charges trop élevées, pénalisantes pour le s entreprises françaises 

1.2.1- Un coût du travail trop élevé 

Le secteur agricole français bénéficie, aujourd’hui, de dispositifs d’allègements de charges 
spécifiques, comme l’exonération travailleurs occasionnels, mais également généralistes, 
comme le dispositif FILLON. Malgré l’existence de ces mesures, le coût du travail représente 
11,32 € par heure.  

De plus, l’emploi dans le secteur des fruits présente des caractéristiques bien particulières par 
rapport aux autres secteurs agricoles. 

La masse salariale est très importante, elle est surtout composée de main d’œuvre saisonnière : 
80 % des salariés du secteur fruits sont employés moins de six mois, et parmi eux, 50 % 
viennent travailler moins d’un mois. La production fruitière nécessite donc un grand nombre de 
salariés pour des contrats de courtes durées. Et puis - et surtout -, comme l’illustre le schéma ci-
dessous, la part que représente la main d’œuvre dans les coûts de production est extrêmement 
importante : en moyenne plus de 50 %. C’est LE poste le plus important. 

Entre 2008 et 2009, ce poids a encore été augmenté puisque la réduction de la cotisation 
accidents du travail a été supprimée. Cette décision, qui se place, certes, dans la continuité des 
lois précédentes pour renforcer la responsabilité des employeurs, alourdit encore d’avantage le 
poids du poste main d’œuvre. 

Coût de Production
Exemple de la Pêche en 2009

Décomposition du coût de production logé départ

Coût au Verger 
0.75 €HT/Kg

(Main d’oeuvre directe 63%) 

Coût à la Station 
0. 59 €HT/Kg

(Main d’oeuvre directe 41%)  

Soit 1 emploi équivalent temps plein par hectare

Coût de production total 1.34€HT/Kg 
(Main d’oeuvre directe 53%)

Soit 0.71 €HT/Kg * 29 000 Kg/ha 
= 20 600 €HT/ha/an 
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Le secteur arboricole est aussi un secteur peu mécanisable qui est donc très pourvoyeur 
d’emplois directs et qui permet de faire vivre des zones rurales pour lesquelles l’activité agricole 
est l’activité dominante.  

Ce constat peut être fait dans tous les pays européens. Cependant, la différence majeure se situe 
au niveau du coût de cette main d’œuvre. En effet, la plupart de nos pays voisins bénéficie de 
coûts salariaux plus avantageux par essence ou par le biais de dispositifs particulièrement 
intéressants pour réduire ces coûts et assurer une meilleure compétitivité. 

Dans son Rapport d’Orientation 2006, la FNPF faisait déjà état du poids des distorsions de 
concurrence sur le secteur à l’appui de « l’étude du Député LE GUEN, portant sur l’impact de la 
concurrence sur l’emploi dans le secteur agricole au niveau européen, qui a clairement identifié 
des disparités importantes du coût de l’emploi en agriculture. Elle montre ainsi que la France 
fait partie des pays de l’Union européenne où le coût du travail est le plus élevé. Ces disparités 
sont accentuées, en ce qui concerne notamment le travail saisonnier, par le recours plus ou 
moins important des différents Etats membres à de la main d’œuvre étrangère avec des 
souplesses variables selon que les normes sociales sont légales ou conventionnelles. » 

Pourtant, « une politique européenne s’est construite et continue de se construire sur la plupart 
des thèmes de société. La libre circulation des marchandises en fut notamment une des 
premières conséquences, qui bouleversa la production fruitière européenne. » 

Le rapport LE GUEN ne fit que rendre officielle une problématique dont la FNPF se préoccupait 
déjà depuis de nombreuses années. Ainsi dans son Rapport d’Orientation 2004, elle 
s’interrogeait sur le fait que « seule l’Europe sociale n’ait pas été construite. Ce thème fut pour 
la première fois abordé par les Ministres de l’UE en 1997, lors de la signature du traité 
d’Amsterdam qui lançait la Stratégie Européenne pour l’Emploi. » Mais depuis, aucune avancée 
significative n’a eu lieu, renforçant ainsi le constat déjà fait par la FNPF en 1995 « l’élimination 
des disparités au sein de l’Union européenne est un processus extrêmement lent. » 

Ainsi, alors qu’en France le coût total pour l’employeur est de 11,32 € de l’heure avec les 
congés payés, il est de : 

- 6,00 € en Allemagne ; 
- 7,80 € en Espagne ; 
- 7,37 € en Belgique ; 
- Entre 4,47 € et 9,97 € aux Pays-Bas selon le dispositif applicable. 

 

Ces chiffres parlent d’eux-mêmes, les producteurs français ne peuvent lutter. Cependant, « sans 
la moindre harmonisation sociale à ce niveau, quelle pourra être à terme l’avenir de la 
production fruitière française, si ce n’est une disparition de zones entières de production ? 
L’impact sur l’activité en zone rurale serait alors énorme ». Cette question était posée par la 
FNPF dans son Rapport d’Orientation 2004. En 2010, elle reste encore malheureusement sans 
réponse. 
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1.2.2- Une augmentation du coût de l’énergie aux in cidences multiples 

L’augmentation du coût de l’énergie sur les dernières années se répercute directement sur les 
charges d’exploitation au niveau des carburants (transports, chauffage des serres) mais aussi des 
intrants (engrais, produits phytosanitaires, plastiques). 

Si des moyens ont été mis en place pour réduire certaines factures, ils ne sont malheureusement 
pas suffisants. 

1.3- Des pertes d’exploitation colossales 

La baisse des prix payés aux producteurs et l’augmentation des charges d’exploitation ont une 
conséquence directe sur le revenu des producteurs : une forte baisse et pour le cas présent des 
pertes d’exploitation. Mi-décembre, la Commission des comptes de l’agriculture de la Nation a 
estimé dans ses comptes prévisionnels de l’agriculture française une baisse du revenu arboricole 
de 53 % pour l’année 2009. 

Cette situation est d’autant plus catastrophique qu’elle fait suite à des années de difficultés. En 
effet, entre 2007 et 2008, le Revenu par Actif Non Salarié des exploitations fruitières avait 
diminué de près de 37 % faisant suite à une baisse de près de 20 % entre 2006 et 2007 !  

1.3.1- Exemple de la production de pêches-nectarine s 

Le graphique suivant fait état de l’évolution des coûts de production en pêches-nectarines 
comparée à celle des prix de vente par les producteurs, à l’indice des prix INSEE et à l’évolution 
du SMIC horaire brut (incidence directe sur le poste main d’œuvre des exploitations). 
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L’exploitation des données du graphique précédent permet d’estimer le résultat économique de 
la filière pêches-nectarines sur les 13 dernières années. En cumulant ces résultats, la conclusion 
est simple, la filière est en situation déficitaire. Elle perd de l’argent. 

Le tableau suivant montre l’évolution de la marge des exploitations sur les 13 dernières années 
et le résultat cumulé. 

La perte financière ainsi constatée se traduit par des dépôts de bilan, des exploitations qui 
n’investissent plus, qui ne renouvellent pas leurs vergers, un potentiel de production qui 
s’amoindrit. De nombreux emplois disparaissent concomitamment et l’abandon de terres 
s’installe. 

1.3.2- Exemple de la production de pommes 

Comme pour la pêche nectarine, le tableau suivant montre les résultats d’exploitations 
spécialisées dans la production de pommes (Données de l’observatoire des exploitations 2003 à 
2008).  

 
  2003 2004 2005 2006 2007 2008 
Rendement vendu pommes 
(t/ha) - 36,5 48,1 45,2 48,9 47,0 
Prix de vente pommes (€/kg) - 0,44 0,33 0,36 0,45 0,52 
              
Charges (€/ha SAU arbo) 15 154 16 336 16 434 16 028 19 038 18 640 
              
Marge / ha (€) 1 011 -292 -1 528 -896 1 332 2 941 
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Le cumul sur 6 ans des marges par hectare donne un résultat positif : 428 €/ha. Toutefois, le 
bilan de l’année 2009 s’annonce très négatif. A titre d’exemple, au niveau du département du 
Tarn-et-Garonne, la Chambre d’agriculture a évalué pour 2009 les pertes par hectare à 2 300 € 
pour la Gala, 3 500 € pour la Granny et 7 000 € pour la Golden (estimation automne 2009). 

1.4- Un nombre d’exploitations et des surfaces en p roduction en nette baisse 

La conséquence de ces mauvais résultats économiques est une baisse des surfaces en production 
et plus encore du nombre d’exploitations. 

Les données disponibles ne sont que partielles puisque le recensement général agricole le plus 
récent date de 2000. Les données les plus pertinentes considérées sont donc celles des enquêtes 
statistiques sur la structure des vergers 1997 et 2007 qui ne concernent que les exploitations 
spécialisées en arboriculture avec un verger 9 espèces. Le recensement général agricole de 2010 
permettra réellement de mesurer l’ampleur de l’évolution du verger français (sa diminution 
surtout !) et est très attendu par la profession agricole. 

L’évolution estimée du verger français sur 10 ans (entre 1997 et 2007) est la suivante :  

�  - 39 % d’exploitations avec un verger 9 espèces1 ; 
�  - 62 % des exploitations spécialisées en arboriculture avec un verger 9 espèces1. 

 
Concernant les surfaces, la baisse est moins importante, compensée par des rachats de parcelles 
en vergers ou de nouvelles plantations : 

�  - 15 % des surfaces en verger (hors raisin de table) [1997 : 180 757 ha et 2007 : 
153 735 ha]2 ; 

�  - 12 % des volumes récoltés (hors raisin de table) [1997 : 3 402 933 t et 2007 : 
3 000 960 t]2. 

 
La moindre baisse des volumes par rapport à celle des surfaces traduit une amélioration des 
rendements et de la technicité en vergers. Toutefois, ces données globales traduisent de fortes 
disparités selon les espèces et les baisses peuvent être beaucoup plus importantes pour certaines 
cultures, traduisant un recul très important du potentiel de production français :  

�  - 37 % en surface et - 21 % en volume pour la pêche-nectarine2 ; 
�  - 33 % en surface et - 18 % en volume pour la poire2 ; 
�  - 28 % en surface et - 36 % en volume pour la fraise2. 

 
De plus, cette évolution du verger français s’inscrit en opposition de celle du verger européen. 
Ainsi, pour la pêche-nectarine, les évolutions des tonnages entre 1999 et 2009 selon Europech 
sont les suivantes : 

�  France : - 28, 8 % [1999 : 458 500 tonnes et 2009 : 326 821 tonnes] 
�  Italie : + 17,7 % [1999 : 1 488 845 tonnes et 2009 : 1 472 045 tonnes]  
�  Espagne : + 82 % [1999 : 474 830 tonnes et 2009 : 769 945 tonnes] 

                                                 
1 Agreste – Enquêtes sur la structure des vergers 1997 et 2007 (vergers 9 espèces : pomme, poire, pêche, prune 
abricot, cerise, noix, kiwi, agrumes) 
2  Agreste – Statistiques agricoles annuelles 1997 et 2007 
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2- DES MOYENS ADAPTES POUR GERER L’URGENCE  

 

Au regard de la situation décrite dans la première partie de ce rapport, la FNPF a porté auprès 
des pouvoirs publics un plan de demande d’interventions conjoncturelles. Il s’agissait de 
permettre à un maximum d’exploitations de passer le cap d’une année au cours de laquelle 
presque toutes les campagnes fruitières auront été déclarées en situation de crise et sauver les 
emplois menacés. 

 

2.1- Renflouer des situations de trésorerie déficit aires 

2.1.1- Un emprunt national pour régler les cotisati ons sociales 2009 

La filière fruits et légumes représente 169 millions d’euros de cotisations salariales et patronales 
sur le salaire des travailleurs saisonniers. La situation de trésorerie des exploitants a rendu très 
difficile voire impossible l’acquittement des appels de cotisations 2009. Dans certains cas, les 
producteurs ont pu bénéficier des accompagnements annoncés par le Président de la République 
le 27 octobre 2009. Cependant dans de nombreux cas, les producteurs ont emprunté pour payer 
leur dû ou l’ont étalé sur une courte durée. Ces cas doivent trouver une solution acceptable 
intégrée dans une solution pérenne. 

Pour cela, la FNPF a proposé et demande toujours que cette somme soit prise en charge pour 
l’année 2009 via un prêt de l’État sur 10 ans octroyé à la MSA à un taux d’intérêt réduit. Ce 
dispositif constituerait les prémices d’une réforme du système social portant sur les fruits et 
légumes. Cette réforme viserait à affecter une part de la TVA perçue sur les fruits et légumes à 
cette prise en charge. Ce point est développé plus loin. 

C’est parce que cette mesure n’a pas été obtenue que la FNPF a dû demander une mesure 
palliative qu’elle ne prône pas : l’étalement sur 3 ans des cotisations dues. 

2.1.2- Une année blanche bancaire 

Pour de multiples raisons, dont la plus louable est la réalisation d’investissements visant le 
maintien du niveau de performance, les exploitations fruitières ont comme caractéristique d’être 
fortement endettées, soit auprès des banques, soit auprès de leurs fournisseurs. Aussi ont-elles 
besoin d’un bol d’air d’une année qui leur permettra de reconstruire leur trésorerie. Pour cela, la 
revendication reste la même : ne pas ajouter de l’endettement à l’endettement mais permettre le 
report en fin de tableau d’une année de remboursement bancaire. C’est pourquoi la proposition 
de prêts, fusse à taux très faible (1,5 %), ne satisfait pas les producteurs. 
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Pour ceux dont les banques ne sont plus les créanciers, des facilités doivent être mises en œuvre 
pour permettre aux fournisseurs d’être réglés. 

Dans tous les cas, les banques doivent trouver un soutien de l’État dans la démarche, notamment 
en ouvrant aux entreprises agricoles le dispositif OSEO. 

2.1.3- Une révision du cadre des aides dites de min imis 

Au regard de l’ampleur des difficultés mais aussi et surtout des niveaux d’interventions 
réglementaires et des caractéristiques en matière d’emploi des exploitations fruitières, la FNPF 
demande à revoir le niveau maximal des aides dites de minimis. 

Deux pistes doivent être étudiées pour cela : 

- Une référence des aides de minimis au nombre d’UTH par entreprise ; 

- L’émargement des exploitations fortement employeuses de main d’œuvre aux niveaux des 
minimis des TPE/PME. 

2.1.4- Des mesures annexes classiques mais nécessai res 

Comme à chaque crise, la production agricole demande l’exonération de la TFNB. Celle-ci est 
possible au cas par cas mais l’exonération généralisée n’a pas été obtenue. Ce point reste un 
combat en période de crise. En effet, un report ne fait que reculer le problème. Seule 
l’exonération est une véritable mesure de soulagement des trésoreries à long terme. 

Toutefois, considérant la TFNB comme une taxe professionnelle, la FNPF demande la 
suppression de cette dernière au même titre que la première le sera. En tout état de cause, la 
surtaxe de TFNB appliquée sur le critère « Cultures spécialisées » doit être définitivement 
supprimée. 

 

2.2- Permettre de démarrer les campagnes 2010 

2.2.1- Des accès financiers facilités pour mainteni r les emplois 

Sans trésorerie, les exploitations ne pourront assurer les salaires de leurs employés, qu’ils soient 
saisonniers ou permanents. C’est pourquoi, des facilités devront être accordées pour accéder à 
des prêts à court terme avec un taux bonifié afin de compléter les besoins financiers non pourvus 
par les aides financières accordées. 

2.2.2- Des accès financiers facilités pour pouvoir investir 

Afin de s’inscrire dans une démarche constructive, s’adapter aux nouvelles exigences du marché 
et des consommateurs, améliorer les techniques de production, les investissements doivent être 
poursuivis. 
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Pour ce faire, des facilités devront être accordées pour accéder à des prêts à court terme à taux 
zéro. L’État devra au besoin se porter garant, caution pour permettre la bonne réalisation de ces 
investissements en particulier ceux visant à rénover le verger. 

 

Dans tous les cas, l’État doit apporter une garantie auprès des établissements bancaires afin de 
prouver sa confiance en l’avenir de la production fruitière française. L’ouverture du dispositif 
OSEO pourrait être un signe fort. 
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Les parties 3 et 4 de ce Rapport d’Orientation constituent le cœur des revendications 
prospectives de la FNPF. C’est pourquoi, les orientations 2010 feront-elles l’objet de 
compléments, de rappels des orientations des Congrès des 10 dernières années. 

3- RESTRUCTURER POUR REEQUILIBRER LES RAPPORTS DE F ORCE 

 

3.1- Faire disparaître les distorsions de concurren ce 

Si certaines interventions sont d’ordre national, il est important de rappeler que sur le fond, la 
crise trouve aussi son origine dans une réglementation communautaire complexe qui tantôt 
introduit des distorsions de concurrence, tantôt empêche la mise en place de moyens efficaces 
d’interventions, tantôt dérégule, … C’est pourquoi, la situation actuelle doit être considérée 
comme une opportunité d’action afin de mettre en place les outils nécessaires à la préservation 
et au bon développement des outils de production agricoles français et communautaires. 

3.1.1- Alléger le coût du travail pour gagner en co mpétitivité européenne 

Eu égard au fait que la pression des acheteurs se fait sur la base des coûts de production des pays 
concurrents (Espagne, Italie, Allemagne, …), des mesures d’allègements de charges permettant 
d’atteindre un coût du travail identique à celui de ces pays doivent être mises en place en 
France. Comme l’expliquait la FNPF dans son Rapport d’Orientation 2004 « Les écarts qui 
existent entre les charges de main d’œuvre en France et celles des autres pays producteurs de 
fruits de l’Europe se répercutent automatiquement sur les prix de revient des fruits. Sur un 
marché où la circulation des marchandises est libre, il est difficile de lutter face à des fruits 
produits à un coût largement moindre. » Cette remarque est toujours d’actualité. C’est pourquoi, 
il est indispensable que, pour gagner en compétitivité, les coûts salariaux des saisonniers soit au 
même niveau que ceux de nos principaux concurrents. 

De plus, selon l’étude du Député LE GUEN, « la France apparaît comme un pays pour lesquels 
les cotisations sociales, et en particulier les cotisations patronales, contribuent le plus au 
financement de la protection sociale. » 

 

Ainsi, la demande formulée par la FNPF dans son Rapport d’Orientation 2006 est, plus encore 
aujourd’hui, d’actualité. « Au vu de ces constats, il est donc légitime de demander aux pouvoirs 
publics français une réforme du système social afin de réexaminer la structure de financement 
des prélèvements obligatoires, de telle sorte que, comme dans de nombreux pays de l’Union 
européenne, elle repose moins sur les facteurs de production que sur les revenus finaux des 
ménages et des entreprises. La réflexion doit porter sur les méthodes envisageables pour 
transférer les prélèvements sur d’autres sources. » 
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C’est pourquoi, la FNPF demande à ce que le coût du travail saisonnier soit réduit à 7 €/heure. 
Pour ce faire, une aide à l’emploi doit être mise en place et atteindre un minimum de 3 €/heure 
afin de se rapprocher de la moyenne des coûts salariaux ayant cours chez nos principaux 
concurrents européens.  

Cette mesure doit être conditionnée à un critère qui pourrait être le nombre d’UTH par hectare 
ou par unité de chiffre d’affaires. 

Quelles modalités ? La FNPF propose de mettre en place une Contribution pour le Maintien de 
l’Emploi consistant à affecter une partie de la TVA portant sur les fruits et légumes au niveau de 
la commercialisation finale à cette réduction des charges. Il s’agira, comme l’indique le nom du 
dispositif, d’une mesure en faveur du maintien de l’emploi, tant dans les exploitations fruitières 
françaises que plus généralement dans les zones rurales, mais aussi d’une démarche citoyenne 
permettant de sauver les entreprises de fruits et légumes. En contrepartie, tous les allègements 
de charges seront supprimés, sauf les allègements FILLON. 

Considérant que les 169 M€ de 2009 (pour le secteur des fruits et légumes) seront couverts par 
un emprunt sur 10 ans, l’annuité est estimée à 23 M€. Le remboursement débutera en 2010. 
Aussi à partir de 2010, il faut cumuler ces 23 M€ avec les 169 M€ annuels. En conséquence le 
besoin sera donc de 192 M€. 

En estimant le chiffre d’affaires hors taxe au niveau de l’aval de la filière à 17 Md€, le calcul 
permet ainsi de définir le taux de TVA à affecter à la prise en charge des cotisations sociales de 
2010 à 2019 : 192 M€ correspondent à 1,13 % de 17 Md€. 

Comme l’explique la FNPF dans son Rapport d’Orientation 2008 « cette mesure ne doit pas 
engendrer d’augmentation des prix aux consommateurs. En effet, l’augmentation de TVA doit 
être compensée par une baisse des prix liée à une réduction des charges sociales qui sont 
associées au coût de la main d’œuvre. »  

La production fruitière et légumière expérimenterait ce dispositif qui pourrait ensuite être 
généralisé aux autres productions agricoles. 

3.1.2- Harmoniser l’accès aux produits de traitemen t des cultures 

De même qu’une harmonisation sociale doit être mise en place au sein de l’Union européenne 
par les États membres, à défaut de la voir mise en place par la règlementation communautaire, 
l’harmonisation européenne doit être renforcée sur le volet de la protection des cultures. 

Les évolutions règlementaires européennes en cours (directive et règlement) vont vers une plus 
grande harmonisation des conditions d’utilisation des phytosanitaires notamment sur les points 
suivants :  

- la reconnaissance mutuelle et le système d’évaluation basé sur 3 zones en Europe ; 

- la création d’un fonds pour les usages mineurs afin de faciliter l’évaluation et l’autorisation 
liées à ces usages ; 

- la généralisation progressive dans l’Union européenne de plans d’actions ou règlementations 
déjà existants en France par la directive utilisation durable. 
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Toutefois, la mise en œuvre de ces textes doit être la plus pragmatique possible et doit permettre 
de réfléchir à une plus grande harmonisation des dispositifs des différents pays. En effet, si les 
pièces des dossiers d’homologation ne sont pas les mêmes dans chaque pays, comment pourra 
fonctionner la reconnaissance mutuelle ? 

De plus, même si des travaux importants d’harmonisation sont en cours, des distorsions 
persistent. Ces nouvelles dispositions ne sont pas encore entrées en application et doivent l’être 
au plus vite ; de plus, certains points ne sont qu’une harmonisation partielle. Les exemples ne 
sont pas nouveaux. Ainsi dans son Rapport d’Orientation 2008, la FNPF écrivait : « avec 
l’arrêté du 12 septembre 2006, la France possède une des règlementations les plus strictes en 
matière de protection de l’applicateur et de l’environnement. Si cette règlementation est 
indéniablement positive dans ses objectifs, elle n’est pas sans poser de contraintes techniques 
quant à sa mise en œuvre et des distorsions vis-à-vis de la concurrence étrangère. Il serait 
d’ailleurs intéressant que de telles évolutions règlementaires soient « évaluées » au préalable 
dans les différentes filières pour lesquelles elles s’appliquent. Ainsi, pourrait être créé un verger 
« témoin » ou « école » permettant d’étudier en amont l’applicabilité de certaines mesures et 
s’assurer ainsi du bien fondé environnemental et économique de celles-ci avant de les mettre en 
application. 

De la même manière, il est absolument nécessaire que les produits, entrant dans l’Union 
européenne, répondent aux mêmes exigences que ceux produits sur le territoire national.  

Si on poursuit l’exemple des produits phytosanitaires, certaines substances actives sont utilisées 
dans des pays tiers alors qu’elles ne sont pas autorisées au sein de l’Union européenne, jugées 
dangereuses pour l’environnement ou le consommateur final. Or, ces produits sont 
commercialisés sur le territoire européen et consommés également par des consommateurs 
européens. Il semble donc nécessaire de mettre en place des exigences similaires pour les 
produits extérieurs à celles s’appliquant aux produits « locaux ». La réglementation doit 
évoluer afin de limiter au maximum ces distorsions et les contrôles aux frontières doivent être 
renforcés en ce sens. » (Rapport d’orientation FNPF 2008). 

La FNPF demande donc aujourd’hui une mise en œuvre pragmatique des nouveaux textes 
européens. 

3.2- Rendre l’organisation économique efficace 

 

3.2.1- Une OCM à simplifier dans son contenu ou son  application française 

Si l’OCM Fruits et Légumes ouvre des opportunités pour renforcer l’organisation de la filière et 
soutenir certains investissements, le caractère opérationnel n’est pas toujours complet. C’est 
pourquoi il est urgent de se donner les moyens d’être efficace tant au niveau national qu’au 
niveau communautaire. Ce sujet est récurrent, le Rapport d’Orientation  2000 faisait le constat 
d’une administration française qui aurait, dans la traduction de l’OCM, « exacerbé ses 
penchants technocratiques et administratifs », introduisant un « formalisme excessif et une 
évaluation erronée des réalités de terrain » concourant à « freiner la dynamique naissante ». Au 
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final ce même Rapport d’Orientation 2000 conclut que « l’organisation économique ne 
rassemble pas assez pour être efficace ». Dans le Rapport d’Orientation  2004, la FNPF 
indiquait encore « L’OCM actuelle est trop rigide pour favoriser une dynamique d’organisation 
et de progrès ». 

L’OCM a depuis évolué, une place plus grande a été donnée aux Associations d’Organisations 
de Producteurs, les contributions financières (Fonds opérationnels) ont été augmentées. 
Cependant, comme le faisait remarquer à juste titre le Président de la République le 27 octobre 
2009 : « la moitié seulement des 30 000 exploitations françaises de fruits et légumes adhère à 
une organisation de producteurs » dont le nombre serait d’après lui de « 285 », trop élevé ! 

Si les constats restent les mêmes depuis 10 ans, cela prouve une inadaptation de l’OCM Fruits et 
Légumes à ses objectifs ou encore une application française inadéquate. En tout état de cause, 
une évolution est nécessaire pour rendre plus attractive et efficace cette OCM. Un chantier doit 
être ouvert pour cela. 

3.2.2- Donner des moyens aux AOPn 

En 2007, les pouvoirs publics ont fait le choix d’une réforme de la gouvernance de la filière des 
fruits et légumes. Saisissant les nouvelles opportunités offertes dans l’OCM Fruits et Légumes, 
il s’agissait de renforcer l’organisation de la mise en marché via la constitution d’Associations 
d’Organisations de Producteurs nationales produit (AOPn) et de Sections Interprofessionnelles 
de Première Mise en Marché (SIPMM). Cette réforme peut être considérée comme un 
aboutissement des propositions du Rapport d’Orientation 2004. L’élargissement à tous de ces 
structures répond ainsi à la recommandation de ce Rapport d’Orientation 2004 : « la filière a 
besoin d’une base la plus large possible qui contribue à un ensemble d’actions très 
collectives ». 

Cependant, cette réforme n’est aujourd’hui pas aboutie et des freins existent encore pour une 
efficacité optimale. Ainsi, le cadre juridique et règlementaire doit être amélioré afin de faciliter 
la reconnaissance des AOPn, leur donner une représentation notamment dans les instances 
interprofessionnelles et leur permettre d’organiser et de gérer le marché. Ainsi, les 
responsabilités au sein de la filière doivent être redéfinies, rééquilibrées par l’autorisation de 
concertations plus larges. Le Rapport d’Orientation 2004 insistait sur le nécessaire 
« renforcement de la concertation interprofessionnelle », celui de 2003 rappelait que la 
« relative absence de stratégie collective, qu’elle se situe au niveau de la promotion des 
produits ou de la concertation commerciale, a privé les producteurs de certains atouts pour 
pouvoir prétendre à réguler un tant soit peu le marché et défendre les prix de leurs produits ». 

Afin de contribuer à la mise en place de cette nouvelle structuration, des niveaux différenciés 
d’accès aux aides doivent pouvoir être définis. Dans son Rapport d’Orientation  2004, la FNPF 
proposait de distinguer des aides à la production et des aides à la commercialisation via deux 
Fonds opérationnels distincts. Cette évolution doit être réfléchie dans une démarche 
simplificatrice, pourquoi pas au niveau des AOPn ? 
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3.2.3- Préparer les campagnes en amont 

De nombreuses campagnes s’avèrent difficiles par manque de préparation en amont. La récente 
constitution des AOPn et des SIPMM n’a pas permis de préparer dans de bonnes conditions les 
campagnes 2009. C’est pourquoi, il faut tirer la leçon de la crise qu’ont subi en 2009 les 
producteurs pour mettre en œuvre très rapidement des structures chargées de ces préparations de 
campagne.  

Pour la FNPF, les AOP nationales produit doivent être au cœur de ces structures. Elles doivent 
ainsi disposer et proposer « des calendriers de mise en marché et de gestion de campagne » 
comme déjà proposé dans le Rapport d’Orientation 2000. Leurs présidents doivent être les 
responsables de la coordination. Cependant, les réunions doivent rassembler l’ensemble des 
familles de l’interprofession afin que tous les maillons de la filière soient représentés et qu’une 
vraie stratégie économique, marketing, promotionnelle y soit construite. Elles doivent être co-
présidées par INTERFEL et FranceAgriMer. La FNPF propose que ces concertations aient lieu 
au sein d’un Conseil Spécialisé Fruits et Légumes élargi. 

3.2.4- Connaître la production, les producteurs, le s metteurs en marché 

La FNPF réclame depuis longtemps une professionnalisation de la filière qui commencerait par 
la mise en place d’un inventaire verger pour connaître précisément le potentiel de production 
fruitière. A cela devra s’ajouter une connaissance précise des producteurs ainsi que des metteurs 
en marché. Ainsi dans le Rapport d’Orientation 2000, la FNPF prônait « la mise en place 
obligatoire et l’inscription dans un Registre de l’Agriculture » afin « d’améliorer la 
connaissance de la production fruitière en identifiant les producteurs ». Ce Registre n’a jamais 
vu le jour. 

De même, malgré nos revendications répétées, la concrétisation de l’inventaire verger n’a jamais 
pu être obtenue. La situation actuelle renforce la demande des producteurs de détenir un outil 
fiable de connaissance de la production. 

Dans son Rapport d’Orientation 2000, la FNPF rappelait que « la précision des déclarations 
devra être suffisante pour mieux cerner les potentiels de production » et qu’une « carte de 
producteur / producteur expéditeur » rendrait cela plus aisé. 

De plus, comme le précisait le Rapport d’Orientation 2001, cet inventaire verger, complété par 
l’identification des producteurs et des metteurs en marché est un « préalable à l’adaptation de 
l’offre à la demande, une condition essentielle à la mise en œuvre d’une totale traçabilité ». 
Dans le Rapport d’Orientation 2003, la FNPF réclamait « une base statistique exhaustive et 
actualisée au niveau européen » précisant que « l’absence d’outil de connaissance de la 
production et même de données statistiques fiables sur le nombre exact de producteurs et 
d’hectares en production représente un handicap majeur pour les producteurs, mais aussi pour 
l’ensemble de la filière ».  

En 2010, rien n’est à ajouter à ces demandes et à leurs justifications. Il faut simplement ajouter 
que cet outil servira aussi au suivi de la gestion sanitaire des vergers voire demain à la mise en 
place du Fonds de mutualisation sanitaire et de l’Assurance récolte. 
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Ce système doit être rendu obligatoire, actualisable facilement et concerner l’ensemble des 
productions fruitières. 

La conclusion de ce point sera directement extraite du Rapport d’Orientation 2004, « la FNPF 
veut rappeler que dans les actions collectives, si le volontariat doit être la règle préférentielle, 
afin de privilégier les énergies positives et le dynamisme des entreprises, quelques règles 
obligatoires doivent être imposées pour assurer leur efficacité ». 

 

3.3- Développer un commerce équitable pour les frui ts et légumes 

Dans son Rapport d’Orientation  2000, la FNPF souhaitait « inventer de nouveaux 
partenariats » afin d’installer ce dont « la filière a besoin » : « plus de sérénité et de rationalité 
sur des périodes longues ». Pour ce faire, la FNPF affirmait : « la contractualisation est un axe 
pour apaiser le déroulement des campagnes ». Cependant elle précisait « elle doit s’envisager 
sur des bases saines correspondant aux coûts de production et aux efforts particulier qui sont 
apportés ». 

Ce faisant, une conclusion naturelle fut celle écrite dans le Rapport d’Orientation 2008, celle du 
développement d’un commerce équitable au commerce nord-nord. Ainsi, suite à ce Rapport 
d’Orientation, elle a demandé, sans succès, à intégrer la Commission nationale du commerce 
équitable. En effet, à défaut d’y parvenir dans le verbe, la crise actuelle doit permettre de donner 
les moyens d’instaurer des relations commerciales plus saines, plus sereines, plus morales. 

3.3.1- Développer la contractualisation 

Afin de moraliser les relations commerciales Amont / Aval et apporter la sérénité réclamée par 
les producteurs, la contractualisation a été depuis longtemps évoquée.  

Dans le Rapport d’Orientation 2007, la FNPF précisait que « la voie offerte par la 
contractualisation ne devait pas être abandonnée car c’est un outil parmi d’autres dans la 
structuration de l’offre ». Cependant, en toute honnêteté, elle précisait que « les contrats ne 
pouvaient vivre qu’à condition que chacun abandonne tout opportunisme et qu’ils soient établis 
de telle sorte que chaque partie y trouve son intérêt. La demande de la production est d’avoir 
des contrats portant à la fois sur les volumes et sur des prix fermes ». Dans son Rapport 
d’Orientation 2008, elle complétait en indiquant que « la contractualisation avec l’aval » devait 
se baser sur « des engagements fermes de part et d’autre tant sur les volumes, les périodes, les 
qualités que les prix. ». 

Aujourd’hui, tout ceci reste d’actualité. Il faut y ajouter que cette contractualisation doit être 
écrite et s’appliquer à la majorité des actes commerciaux concernant les fruits et légumes. Que 
ce soit pour les approvisionnements normaux, les mises en avant spécifiques, les promotions, … 
tout doit être sujet à un contrat écrit avec des engagements paritaires vérifiables, contrôlables et 
sanctionnables. La future Loi de Modernisation Agricole doit permettre d’aboutir enfin sur ce 
point. 
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Cette contractualisation sera la base de la mise en place de l’identifiant / de la marque collective 
de la FNPF. Elle liera l’ensemble des maillons de la filière participant à la démarche ainsi elle 
permettra d’assurer un des volets du projet, celui d’assurer aux producteurs une rémunération 
juste qui leur permettra non seulement de couvrir les coûts de production, mais également 
d’effectuer des investissements nécessaires aux adaptations souhaitées par le marché. Il inscrira 
ainsi dans la durée la production fruitière française et satisfera les attentes des consommateurs 
quant à la préservation d’une agriculture locale inscrite dans les concepts du développement 
durable. Une phrase du Rapport d’Orientation 2008 résume tout cela : « Cet éco-label devrait 
intégrer des notions de marges au sein de la filière et répondre à la notion de commerce 
équitable ». 

3.3.2- Rembourser les Remises, Rabais, Ristournes i njustement facturés 

Le législateur a introduit dans le Code du Commerce la suppression des remises, rabais, 
ristournes sans contrepartie. Un accord écrit doit aujourd’hui encadrer cela. Cependant, la réalité 
n’est pas toujours celle-ci, parfois l’accord intervient a posteriori, parfois il n’existe pas. 
L’importance économique du client rend la négociation voire la dénonciation difficile. Aussi, 
depuis que la loi a interdit les remises, rabais, ristournes sans contrepartie, le doute plane sur la 
réalité des contreparties et du respect de la loi. 

C’est pourquoi, la FNPF demande le remboursement des remises, rabais, ristournes versé en 
2009 et leur abandon à partir de 2010. Les prix d’achat pratiqués en 2009 justifient à eux seuls 
cette mesure. Seule la coopération commerciale ponctuelle contractualisée doit subsister. Les 
sanctions au non respect de la loi doivent concerner les deux parties, être exemplaires et rendues 
publiques. 

3.3.3- Développer des outils de gestion de crise ef ficaces 

Aujourd’hui, peu d’outils existent pour gérer les crises. Le coefficient multiplicateur n’a jamais 
été activé. Les ventes au déballage restent d’un effet limité. D’autres outils doivent être étudiés, 
parmi eux pourraient être envisagés des accords de modération des marges dont les modalités 
seraient négociées en amont au sein de l’interprofession. En cas de crise, les consommateurs 
profiteraient réellement de la baisse des prix et l’aval de la filière ferait preuve d’une vraie 
solidarité avec l’amont. 

3.3.4- Garantir un revenu minimum 

Assurer un avenir à la production ne peut passer que par une juste rémunération des produits. 
Pour ce faire, la contractualisation évoquée plus haut est un outil, la disparition des distorsions 
de concurrence un facilitateur, l’interdiction de vendre en dessous d’un prix établi sur la base 
d’un coût de production moyen (national ou communautaire) un cadre indispensable. 
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3.3.5- Développer des services de contrôles perform ants 

Afin de garantir la mise en place des outils contractuels et garantir le revenu minimum tant 
réclamé, la FNPF demande que soient maintenus et amplifiés les services de contrôles de l’État. 
Il ne sert à rien d’écrire des lois si elles ne peuvent être mises en place et si leur effectivité, 
respect ne peuvent être vérifiés. Ainsi les services de la DGGCRF doivent être conservés et 
multipliés en collaborateurs/collaboratrices pour amplifier les contrôles. 

Aujourd’hui, les producteurs ne peuvent dénoncer leurs clients au risque de ne plus pouvoir 
vendre. La neutralité des agents assermentés de l’État permet la réalisation de ces contrôles sans 
risque pour les producteurs. 
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4- INVESTIR DANS L’AVENIR  

 

4.1- Soutenir des projets novateurs 

4.1.1- Des investissements incontournables dans les  exploitations  

·  De nombreuses exploitations subissent au fil des ans des pertes liées aux aléas climatiques. 
Or, la répétition des crises, obérant les trésoreries, ne permet pas la réalisation des 
investissements nécessaires à la mise en place de moyens physiques de lutte contre les 
conséquences des aléas climatiques (filets paragrêles, systèmes antigel, …). Des dispositifs 
régionaux de soutien à ces investissements existent dans certaines régions, ils ne sont 
cependant ni généralisés, ni équitables. En 1999, la FNPF écrivait dans son Rapport 
d’Orientation que « la stabilisation de l’activité et du revenu passe par une protection 
renforcée et affinée contre les risques climatiques et sanitaires, d’où un indispensable 
soutien technique et financier de la prévention. » Aujourd’hui, la FNPF demande 
l’élaboration d’un plan national de soutien à la mise en place d’outils de protection des 
cultures contre les aléas climatiques. Il participera au développement d’une assurance récolte 
dont le coût pourra être moins élevé puisque le risque sera moins grand. Il permettra 
également aux arboriculteurs de préserver leurs exploitations de petits aléas climatiques non 
pris en charge par l’assurance récolte car provoquant des dégâts inférieurs au niveau de la 
franchise. Deux courriers ont été adressés en ce sens en 2008 et 2009, aux pouvoirs publics 
(Viniflhor et Ministère de l’Agriculture). Ils sont restés sans réponse. 

·  Afin d’assurer son avenir, la production fruitière se doit de renouveler régulièrement ses 
vergers pour s’adapter aux nouvelles techniques de production plus modernes, plus 
respectueuses de l’environnement mais aussi pour fournir des produits adaptés à la demande. 
Eu égard à la charge financière engendrée mais aussi au faible retour économique de la 
production, ces investissements ne sont pas toujours aisés pour des producteurs subissant des 
crises régulièrement. C’est pourquoi, un soutien à la rénovation du verger a été obtenu 
depuis de nombreuses années. Cependant, il reste limité. C’est pourquoi, la FNPF demande 
à ce qu’il soit poursuivi, amplifié et complété notamment par une augmentation des niveaux 
de soutien et une aide à la perte de production pendant la durée d’installation du verger. 

4.1.2- Une compétitivité à améliorer grâce à une re cherche plus performante 

La recherche et l’expérimentation sont essentielles pour garantir la compétitivité des 
exploitations fruitières : 
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- L’augmentation des exigences agro-environnementales entraîne une réduction des matières 
actives. Face à cela, la recherche doit être renforcée pour permettre la mise au point rapide 
de méthodes alternatives viables économiquement ; 

- Une réduction des coûts au verger sans sacrifier la qualité du produit. « L’innovation 
variétale est un des facteurs essentiels de compétitivité entre les différents pays producteurs 
de fruits et une marge de progrès nécessaire pour la production française » (Rapport 
d’Orientation 2004). 

Pourtant, en 2004, la FNPF alertait déjà sur le fait que « les budgets publics destinés à la 
Recherche et l’Expérimentation dans le secteur fruitier sont en nette diminution. Par ailleurs, le 
financement professionnel des stations d’expérimentation régionales est également en déclin, en 
raison des difficultés connues dans la mise en œuvre de l’OCM.  » 

Ce constat est toujours d’actualité six ans plus tard. La situation s’est même aggravée. Ces 
dernières années, les contraintes économiques diverses, la réforme de la gouvernance de 
l’organisation économique de la filière et un audit non abouti sur le sujet de l’expérimentation 
en Fruits et Légumes ont entraîné une réduction des moyens consacrés à l’expérimentation en 
fruits et légumes en France. Nos concurrents européens sont désormais plus performants sur ce 
point : il faut fournir à l’expérimentation française les moyens de redonner de la compétitivité à 
nos producteurs. 

4.1.3- Un identifiant-signifiant pour mettre en ava nt les valeurs du produit français 

4.1.3.1- Origine du projet 

Le souhait de créer une marque collective (un identifiant) pour les fruits a été clairement affirmé 
par les producteurs en 2006, dans le Rapport d’Orientation de la FNPF : « Il faut créer une 
« image » pour les fruits français afin que le consommateur accepte de payer la nécessaire 
différence de prix entre le fruit français et le fruit d’importation. Les producteurs doivent vendre 
leur savoir-faire. Cette image, c’est l’aménagement de territoires (paysages, terroirs), c’est 
l’emploi, c’est le respect de l’environnement… » 

Dès son origine, le projet vise la segmentation de l’offre fruits en magasins. Aujourd’hui, le 
consommateur est perdu face au rayon fruits et légumes, il lui manque des repères pour effectuer 
ses achats. Dans la conscience collective, tous les fruits se valent, le seul critère qui peut encore 
les différencier est le prix ou, plus rarement, l’origine. En créant cette marque collective, la 
FNPF propose une démarche novatrice et en même temps indispensable pour le développement 
de la filière fruits. 

Aujourd’hui, nous y sommes, la marque est née. Plus de deux ans ont été nécessaires pour 
préparer son lancement. La FNPF a souhaité prendre le temps pour suffisamment analyser le 
contexte et les tendances sociétales, mais également pour impliquer tous les acteurs concernés 
par la démarche. 

La création de la marque s’est nourrie de nombreuses réflexions que les producteurs de la FNPF 
ont explicitées dans leurs Rapports d’Orientations successifs. Cependant, la marque répond 
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toujours à l’idée initiale du projet : valoriser le travail des producteurs de fruits aux yeux des 
consommateurs mais aussi celui de l’ensemble des maillons de la filière. 

4.1.3.2- En point de départ : les attentes des cons ommateurs 

Depuis 2008, avec le soutien de FranceAgriMer et d’INTERFEL, la FNPF travaille sur la mise 
en place d’une marque collective pour les fruits. Le point de départ de sa construction a été 
l’analyse des attentes des consommateurs (étude documentaire, étude sur les attentes des 
consommateurs par le cabinet Repères en 2008) afin de ne pas créer une marque pour les 
producteurs, mais pour les consommateurs, ce qui devrait assurer son succès. Cette prise de 
position a été annoncée dans le Rapport d’Orientation 2008 de la FNPF : « Les producteurs de 
fruits souhaitent qu’une étude soit menée pour définir les véritables attentes des 
consommateurs, en concertation avec les associations les représentant. » 

La prise en compte des attentes des consommateurs a été évoquée par la FNPF dans son Rapport 
d’Orientation 1999 : « La production doit se rapprocher aujourd’hui des consommateurs pour 
être directement à l’écoute de leurs demandes (…) ». Ont été citées, entre autres : la durabilité 
(« la production fruitière doit préserver l’environnement pour les générations futures »), la 
qualité diversifiée (« les goûts et les moyens sont variables d’un consommateur à un autre », 
« La qualité organoleptique des fruits est tout aussi décriée que difficile à définir. Mais c’est 
pourtant la plus forte attente. ») et l’information claire (« elle nécessite une identification et une 
signalisation simple des qualités mises en marché pour aider le consommateur à faire son 
choix »). 

4.1.3.3- Une démarche de filière concrétisée par un e Charte d’engagements 

Le contenu de la marque a été défini dans une Charte d’engagements. Il s’agit d’une démarche 
interprofessionnelle, des parties spécifiques y sont réservées à chaque famille concernées 
d’INTERFEL, comme a été stipulé dans le Rapport d’Orientation 2006 de la FNPF : « L’objectif 
étant de mobiliser des moyens conséquents pour assurer la notoriété de la marque et donner 
envie aux consommateurs d’acheter les produits, il est hors de question que le client soit déçu. 
C’est pourquoi, il apparaît nécessaire de définir un cahier des charges qui concerne aussi bien 
l’amont que l’aval. En effet, la qualité des fruits n’est pas de la seule responsabilité des 
producteurs. Puisque c’est un produit vivant et évolutif, chaque maillon a sa part de 
responsabilité.»  

La charte met en valeur quatre attentes principales des consommateurs : la qualité, la 
saisonnalité et la proximité, ainsi que les bonnes pratiques environnementales. Ces 
caractéristiques, mises en évidence par l’étude Repères 2008, n’ont pas surpris les producteurs 
de la FNPF. Elles sont toutes citées dans différents Rapports d’Orientations de la FNPF ces 
dernières années.  

- La qualité (en 2006) : « Bien entendu, il ne s’agit pas de viser le haut de gamme mais 
d’assurer une qualité minimum qui participe à l’effet « repère » pour le client, il faut créer 
une valeur sûre. Ce niveau de qualité est un pré-requis indispensable. »  
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- La saisonnalité et la proximité (en 2008) : « La FNPF veut répondre aux demandes de 
proximité et de saisonnalité formulées par les consommateurs, nouveau pas à franchir vers 
le développement du consomm’acteur. » 

- L’environnement (en 2008) : la marque devrait valoriser les démarches qui assurent « la 
protection des vergers par des moyens « biologiques » plutôt que « chimiques », dans le cas 
d’une efficacité comparable et pour un coût acceptable ». 

Les autres engagements concernent principalement le volet social (droits des salariés, formation, 
conditions de travail…),  le respect de la réglementation en matière d’hygiène et de sécurité 
alimentaire et la communication filière et vers les consommateurs. 

Cependant, compte tenu du fait que la qualité est citée comme la première attente des 
consommateurs en matière de fruits (étude Repères 2008), les producteurs de la FNPF 
souhaitent que cette promesse de qualité gustative soit l’engagement fondamental de la 
démarche « identifiant ». Elle devra concerner tant les producteurs que les autres acteurs de la 
filière. Cette importance d’un effort commun nécessaire a déjà également été souligné dans le 
Rapport d’Orientation 2002 de la FNPF : « Le succès commercial d’un produit, qui se manifeste 
par son ré-achat, dépend avant tout de sa qualité intrinsèque. Pour les fruits, c’est donc la 
qualité gustative qui conditionne ce ré-achat. (…) Ces critères gustatifs devront être intégrés 
par l’ensemble de la filière, y compris l’aval, pour pouvoir valoriser au mieux chaque produit et 
surtout offrir aux consommateurs les niveaux gustatifs qu’ils désirent. » 

Mais l’objectif premier de la marque est d’assurer un revenu juste aux producteurs, comme l’a 
indiqué le Rapport d’Orientation 2008 de la FNPF : « Cet éco-label devrait intégrer des notions 
de marges au sein de la filière et répondre à la notion de commerce équitable. (…) Le 
commerce équitable doit-il être réservé aux produits importés ? N’y aurait-il de commerce 
inéquitable que dans l’importation ? » 

4.1.3.4- Premier succès terrain : pertinence de la marque confirmée par les consommateurs ! 

Le test consommateurs réalisé en 2009 a eu pour objectif de vérifier la visibilité et la 
compréhension du message de l’identifiant par les consommateurs, ainsi que leur adhésion au 
projet. L’étude a confirmé l’intérêt de la marque pour les consommateurs : elle plaît à 95 % des 
personnes interrogées et est crédible pour 90 % ! 

Parallèlement, la charte a été testée au sein de la filière, où son accueil est globalement positif. 
Ainsi, au niveau du détail, en répondant aux attentes des consommateurs, les magasins qui 
vendront les fruits portant « identifiant » ont pris conscience que leur image s’en verrait 
améliorée aux yeux de leurs clients. 

4.1.3.5- Développement de la marque : le défi pour 2010 ! 

En ce début de l’année 2010, la marque est prête : son nom et logo, ainsi que son contenu ont été 
définis et validés. Son développement, à savoir, l’engagement des professionnels, est désormais 
possible. Comme l’a annoncé le Rapport d’Orientation 2009 de la FNPF : « Il inclura une 
« identification » des exploitations volontaires à intégrer la démarche ainsi qu’une 
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communication interne et externe qui contribuera à valoriser le projet aux yeux du 
consommateur et de la filière. » 

En 2010, la FNPF travaillera sur la promotion de la marque au sein de la filière par des 
présentations sur le terrain et des rencontres avec les professionnels de toute la filière. 

4.1.3.6- Communication grand public : comment parle r au consommateur ? 

Parallèlement, une campagne de communication grand public sera déployée en 2010. Son enjeu 
a déjà été mis en évidence dans le Rapport d’Orientation 2008 de la FNPF : « Une politique de 
marketing adaptée doit permettre de mettre en avant l’ensemble des atouts apporté par la 
consommation de fruits, en particulier les externalités positives de l’arboriculture. Cette 
démarche est globale et peut s’appuyer sur l’éco-label Produit. » 

L’objectif  de la communication sera de mettre en valeur le produit et son producteur, comme 
cela a été affirmé dans le Rapport d’Orientation 2006 de la FNPF : « (…) les producteurs 
doivent trouver le moyen de communiquer en leur nom propre afin de « se vendre » : vendre 
leur savoir-faire, (qualité gustative et sanitaire des fruits qu’ils produisent) et leur verger (…) ». 

La communication passera bien évidement par les médias (presse, Internet), mais également par 
une théâtralisation des lieux de vente car, comme l’a souligné le Rapport d’Orientation 2006 de 
la FNPF, « Une communication adaptée est (…) nécessaire, mais beaucoup de choses se jouent 
aussi au niveau du rayon. Les producteurs doivent avoir leur mot à dire sur la façon dont sont 
vendus les fruits. La FNPF est convaincue qu’il faut repenser l’organisation du rayon et plus 
globalement la vente des fruits. » 

Afin de s’inscrire dans la modernité, la FNPF mise aussi sur des outils de communication 
novateurs. Elle les développera en 2010. 

4.1.3.7- Accompagnement du développement de l’ident ifiant 

Pour accompagner la mise en place de l’identifiant, la FNPF a également l’ambition d’apporter 
de nouveaux éléments au marché des fruits. Déjà en 1999, la FNPF affirmait dans son Rapport 
d’Orientation : « En parallèle, de nouveaux partenariats sont à développer avec d’autres 
circuits de consommation (RHD scolaire ou en entreprise, hôtel, restaurant, etc.) pour la mise 
en avant de nos produits. »  

Mais en 2010, la FNPF souhaite aller plus loin. Serait-il possible de créer de nouveaux circuits 
commerciaux pour l’identifiant ? Des circuits qui valoriseraient davantage les producteurs et qui 
seraient plus adaptés aux modes de consommation actuels ?  Des points de vente de proximité ? 
Par Internet ? Dans des lieux de passage où les fruits n’ont pas encore leur place et qui est 
pourtant légitime parce que la demande des consommateurs y est ? 

Dans le cadre des partenariats pour développer l’identifiant, la FNPF souhaite participer à des 
actions qui promeuvent les valeurs qui sont celles de l’identifiant : éthique, développement 
durable, consommation responsable, proximité… Ces démarches renforceront la visibilité de la 
marque auprès des consommateurs, tout en augmentant leur accessibilité aux fruits.  



)	��"����5,�����	��"���-���6���� 68%�7 �

Finalement, l’identifiant deviendra beaucoup plus qu’une marque collective, il s’inscrira dans 
une approche de consommation durable et solidaire. 

4.1.4- Un renforcement de la promotion des fruits a uprès des futurs consommateurs 

Le programme « Un fruit pour la récré » initié par Michel BARNIER en 2008 est devenue une 
initiative européenne à partir de la rentrée 2009. L’Union européenne cofinance la distribution 
des fruits dans des établissements scolaires à hauteur de 51 %, ce qui représente pour la France 
11,78 millions d’euros par an, garantis jusqu’en 2012. 

Depuis le début de l’opération, la FNPF et son réseau cherchent à jouer l’ambassadeur de cette 
initiative et faire que les producteurs de fruits s’y impliquent concrètement. 

Le cahier des charges qui fixe les principes du programme a été défini en 2009 en concertation 
avec tous les acteurs concernés. La FNPF y a travaillé activement, comme elle l’avait annoncé 
dans son Rapport d’Orientation 2009  « En 2009, pour favoriser la mobilisation des producteurs 
et faciliter l’approvisionnement des écoles primaires, la FNPF propose de s’investir dans la 
mise en place de réseaux départementaux impliquant l’ensemble des partenaires : 
arboriculteurs, grossistes, mairies. Un accord devra être trouvé avec les partenaires de la 
FNPF au niveau national pour travailler un cahier des charges pour l’approvisionnement des 
écoles en fruits de qualité. » 

Cependant, deux points particulièrement importants pour la FNPF ne sont pas suffisamment pris 
en compte aujourd’hui par les organisateurs du programme. Le premier est celui de l’origine des 
produits. Il faut renforcer l’information sur l’importance de consommer local et le mettre en 
pratique dans les appels d’offre visant l’approvisionnement en produit et dans les outils 
pédagogiques qui accompagnent l’opération. Elle doit s’inscrire clairement dans la démarche de 
développement durable.  

Le second point à améliorer concerne les visites d’exploitations qui, selon la récente évaluation 
du programme, sont très appréciées des enfants. Malheureusement, en raison des problèmes 
logistiques, et plus particulièrement du coût du transport, elles sont difficiles à organiser pour les 
établissements scolaires. Il est important de faciliter ces visites car très souvent elles constituent 
les seuls échanges entre les producteurs et les jeunes consommateurs qui connaissent peu le 
monde rural. Elles permettent aux enfants d’observer les modes production des fruits et 
comprendre le lien entre les produits alimentaires et la nature qui, pour les enfants, n’est pas 
aujourd’hui évident à percevoir. 

La FNPF poursuivra sa mobilisation afin de promouvoir ce programme et faciliter sa mise en 
place en 2010 car, comme elle l’a souligné dans son Rapport d’Orientation 2009 : « La FNPF 
considère cette opération comme une vraie opportunité pour les producteurs de fruits français 
de faire connaître leurs produits, leurs savoir-faire et leur impact dans l’univers socio-
économico-territorial local. » 
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4.2- Sécuriser les exploitations fruitières 

 

Face aux risques climatiques et sanitaires, les producteurs de fruits souhaitent sécuriser leurs 
exploitations. Ainsi, la FNPF s’est engagée depuis plusieurs années à la mise en place d’un 
fonds sanitaire et le développement de l’assurance récolte pour les exploitations fruitières. 

 

4.2.1- Développer l’assurance récolte 

En relisant le Rapport d’Orientation FNPF de 1995, le parallèle est frappant entre la situation à 
l’époque vis-à-vis de l’assurance grêle et aujourd’hui vis-à-vis de l’assurance récolte. Ainsi, la 
FNPF écrivait : « La refonte du régime d’assurance se dessine. Elle doit aboutir à des 
« garanties acceptables à un coût supportable ». Elle se traduit par une moindre couverture des 
petits dommages, un plafonnement des capitaux assurés et donc par un transfert de risque sur 
les producteurs. » Le Président de l’époque complétait : « les contrats existant doivent être 
aménagés à des coûts accessibles ». 

Si l’assurance grêle et les filets para-grêles sont relativement développés aujourd’hui, ils ne 
permettent toutefois pas de faire face aux autres aléas climatiques. Les gels de 2003 et 2008 sont 
là pour le démontrer, décimant toute une partie de la production de fruits d’été et mettant de 
nombreuses exploitations en difficulté. Actuellement, c’est toujours le Fonds National de 
Garantie des Calamités Agricoles qui prend en charge une grande partie des indemnisations pour 
aléas des producteurs de fruits. Et les producteurs de fruits demandent toujours « que le système 
des calamités agricoles soit maintenu aussi longtemps que nécessaire : celui-ci ne peut 
disparaître tant que le système d’assurance récolte n’est pas largement répandu et qu’il n’a pas 
démontré son efficacité pour la filière fruit. » 

Aujourd’hui, seul 1,4 % des surfaces en fruits et légumes est assuré. Cependant, les récentes 
mesures du gouvernement, renforcées par le règlement du bilan de santé de la PAC, pourraient 
inciter les producteurs de fruits à s’assurer. En effet, dans ce cadre, la prime d’assurance peut 
être prise en charge à 65 % par les pouvoirs publics nationaux (25 %) et communautaires 
(75 %).  

La FNPF souhaite que ce taux soit effectif et durable dans le temps afin de ne pas revivre le 
scénario de l’assurance grêle où « en 1991, la suppression de l’incitation à l’assurance entraîne 
la première hausse sensible du coût de l’assurance ». De plus, la FNPF appelle à une mise en 
œuvre de ce dispositif la plus pratique possible pour les exploitants. A l’heure actuelle, deux 
points de discussion apparaissent comme un réel frein pour les producteurs de fruits : le délai 
entre l’acquittement de la prime par les exploitants et le paiement de l’aide ainsi que, dans une 
moindre mesure, l’obligation de faire une déclaration de surfaces pleine et entière. 

Les discussions en cours au niveau national s’orientent vers une déclaration de surfaces 
obligatoire pour pouvoir bénéficier du dispositif : les arboriculteurs n’ayant jusque là jamais 
effectué ce genre de démarche doivent être accompagnés et la démarche doit être la plus simple 
possible.  
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Par ailleurs, la FNPF s’est engagée à augmenter significativement le nombre d’exploitants 
assurés en mettant en place des groupes de travail au niveau régional afin de centraliser les 
appels d’offre spécifiques à chaque territoire tout en créant des dynamiques de groupes 
permettant d’élargir l’assiette. 
 

4.2.2- Améliorer la fiscalité du secteur des fruits  et légumes 

4.2.2.1- Réformer le système de la Dotation Pour Al éa 

Le système de la Dotation Pour Aléa a été revu en 2008. A cette occasion, l’aléa économique a 
été retiré du champ possible des interventions. Or, la crise actuelle indique clairement que cet 
aléa doit rendre possible l’utilisation de la DPA. Une évolution a été envisagée par certains 
Parlementaires en ce sens pour aider à optimiser la gestion de crise des exploitations. Elle doit 
être une réalité confirmée durablement. 

Bien que la situation passée des producteurs de fruits leur aurait peu donné l’occasion de 
constituer une DPA, celle-ci doit pouvoir être constituée sur la base de leurs réalités 
économiques, c’est pourquoi, le plafond de la DPA doit être réévalué afin de l’ajuster au chiffre 
d’affaires des exploitations, par exemple à hauteur de 30 % du chiffre d’affaires en fruits et 
légumes. 

4.2.2.2- Rénover les dispositifs d’amortissement 

Afin de s’adapter aux situations conjoncturelles extrêmes et à la capacité d’investissements des 
exploitations, les investissements doivent pouvoir être amortis dans l’année ou sur la durée de 
vie du bien. L’option doit être laissée libre au moment de chaque investissement. 

4.2.2.3- Autres mesures 

D’autres améliorations doivent permettre de redonner des marges de manœuvre aux 
exploitations et parfois éviter une double fiscalisation. Parmi celles-ci figurent : 

- L’exonération fiscale et sociale des remises de pénalités et de dettes en cas de règlement 
judiciaire ou amiable ; 

- La défiscalisation annuelle sociale et fiscale de l'augmentation des capitaux propres et des 
réserves règlementaires ou facultatives. 

4.2.3- Mettre en place une caisse de solidarité san itaire fruits et légumes 

Pour ce rapport 2010, il pourrait suffire de faire un « copier – coller » du rapport de l’an dernier 
car les revendications de la FNPF avaient été largement développées en matière de sanitaire. 

Toutefois, certaines choses ont évolué : la FNPF est aujourd’hui active dans la mise en place 
concrète d’une caisse de solidarité sanitaire pour les fruits et légumes. Le prélèvement d’une 
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CVO Amont par l’interprofession est aujourd’hui acté. La FNPF travaille à l’élaboration 
technique de cette caisse de solidarité avec les pouvoirs publics et les partenaires de la filière 
dans le cadre des orientations définies en 2009. Les difficultés sont réelles mais la réussite de ce 
projet est rendue nécessaire par l’urgence de la situation.  

Aujourd’hui, des exploitations sont touchées par des organismes nuisibles anciens, tels que le 
virus de la Sharka ou le feu bactérien, ou émergents, tel que la mouche du brou, et de trop 
nombreuses exploitations sont mises en péril. La mise en place d’un fond sanitaire doit 
permettre de rembourser les exploitations touchées de façon durable tout en développant un 
réseau d’épidémio-surveillance et de lutte plus efficace. 

La FNPF souhaite également que cette caisse de solidarité s’inscrive rapidement dans le cadre 
règlementaire du bilan de santé de la PAC pour une meilleure indemnisation des préjudices 
subis par les arboriculteurs. 

En 1999, la FNPF demandait aussi «  pour les cas exceptionnels, et à l’instar du fonds d’aide à 
la reconversion dans le secteur animal, les productions végétales doivent bénéficier d’un Fonds 
de reconversion pour les causes sanitaires. » Cette demande reste d’actualité, indépendamment 
de la Caisse de solidarité. 

 

Sur tous ces sujets, principalement assurance récolte et fonds sanitaire, il y a urgence à 
concrétiser. 
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Ce Rapport d’Orientation dresse un terrible constat, la Fédération Nationale des Producteurs de 
Fruits joue son rôle en étant au service des producteurs une force de proposition importante pour 
les pouvoirs publics, et ce depuis de nombreuses années comme le prouvent les références citées 
dans ce Rapport. Malheureusement, force est de constater que le déploiement d’énergie n’est pas 
une condition suffisante pour être entendu… pourtant la FNPF est persuadée que l’application 
des propositions qu’elle formule sont de bon sens et auraient permis d’éviter la difficile situation 
dans laquelle se trouvent les producteurs aujourd’hui. 

 

Combien faudra-t-il de dépôts de bilan, combien de surfaces abandonnées, combien de 
collaborateurs licenciés avant que de vraies mesures structurantes et de préservation de la 
production fruitière française soient mises en place ? 

 

Ce Rapport d’Orientation interroge donc sur la volonté des politiques français et 
communautaires de vouloir conserver une production fruitière en France. A l’heure des 
préoccupations sociétales sur l’environnement, la qualité (de vie, des produits, …) et le 
développement durable, une clarification de la position des politiques serait la bienvenue. 

 

Ce Rapport d’Orientation interroge aussi sur ce que l’on entend par être force de proposition. La 
manière de travailler de la FNPF doit-elle être remise en cause ? Les sujets travaillés doivent-ils 
être revus ? Un large débat s’ouvre… 

 

En tout état de cause, l’urgence est de mise, les producteurs de fruits n’ont que trop attendu de 
vraies mesures salvatrices. 
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